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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES YONNE NORD 

NOTE DE PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE 
COMPTES ADMINISTRATIFS 2023 

PRÉAMBULE 

Le vote du compte administratif est un temps fort de la vie d’une collectivité car ce dernier 
retrace l’ensemble des dépenses et recettes réalisées sur l’exercice budgétaire tant en 
fonctionnement qu’en investissement. 

L’approbation du compte administratif intervient après l’approbation du compte de gestion du 
trésorier avec lequel il doit être en parfaite cohérence. 

Les résultats dégagés au compte administratif sont affectés au budget n+1. 

 Le Compte Administratif rend compte de la réalisation des dépenses et des recettes et constitue 
l’arrêté des comptes de l’année précédente. Il retrace l’exécution de l’année budgétaire passée 
en rapprochant les prévisions budgétaires des réalisations effectives des dépenses (mandats) et 
des recettes (titres) de la ville entre le 1er janvier et le 31 décembre.  

C’est un véritable bilan financier qui permet d’établir une analyse financière et d’apprécier la 
réalité de l’exécution des propositions de dépenses et de recettes de l’année précédente. 
L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève 
et synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe  au compte 
administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

Les votes des comptes administratifs 2023 du budget principal et des budgets annexes ont été 
précédés par : 

- Le débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu le 16 mars 2023 

- Le vote des budgets primitifs est intervenu le 6 avril 2023 

- Les décisions modificatives n 1 et 2 ont été adoptées les 28 septembre et 7 décembre 
2023. 

Cet exercice budgétaire 2023 se caractérise par plusieurs points : 

-  Les dépenses d’investissement constatent principalement les dépenses de fin de 
travaux de réhabilitation du Bassin d’Apprentissage de la Natation (BAN) 

- Des nouveaux services en développement suite à la modification des statuts et des 
intérêts communautaires 
-première année de fonctionnement du BAN  
- soutien à des associations  

- une augmentation des dépenses courantes de fonctionnement  
L’augmentation des coûts, des indices, la fréquentation des services en hausse, autant de 
facteurs d’augmentation des coûts ayant été anticipés et réajustés en cours d’année. 
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LE BUDGET PRINCIPAL 
 
A. RÉSULTAT ET AFFECTATION  

Hors report, le résultat 2023 s’élève à 997 744,21 €.  

L’exercice 2023 peut être synthétisé comme suit :  

- un excédent de fonctionnement en hausse :  4.799 M€ (3.802 M€ en 2022)  

- Le maintien de la bonne santé financière de la CCYN, 

- Un déficit de clôture d’investissement de  - 240 018,76 € ramené après la reprise de 
l’excédent d’investissement 2022 ( 711 305,02 €) et les restes à réaliser (solde de – 
573 198,34 €) à un déficit de clôture de – 101 912,08 €. 

Les résultats ont été attestés par le SGC de Sens et sont conformes au compte de gestion. 




Le résultat à affecter s’élève à la somme de 4 799 796,90 €. 
 
 
 
 
 
 
 

Total  dépenses 9 978 587,57 Total  dépenses 555 448,96

Total recettes 10 976 331,78 Total recettes 315 430,20

Résultat 2023 997 744,21 Résultat 2023 -240 018,76

excédent de fonctionnement reporté 2022 3 802 052,69 excédent  d'investissement reporté 2022 711 305,02

résultat cumulé 2023 4 799 796,90 résultat cumulé 2023 471 286,26

Restes à réaliser (RAR)

dépenses 3 384 860,08

recettes 2 811 661,74

capacité de financement sur RAR -573 198,34

résultat cumulé 2023 4 799 796,90 déficit  Investissement -101 912,08

4 799 796,90

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D'INVESTISSEMENT
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B. BALANCE GÉNÉRALE DU BUDGET PRINCIPAL 
 

 
 
 
C. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  

1) LES DÉPENSES 
Chapitre 011 – charges à caractère général :  total de 4 195 037,73 €  (3 769 409,70 € en 2022) 
Le chapitre 011 augmente de 11,29 % par rapport à 2022. 
La variation concerne principalement : 

- Les prestations de services : séjours supplémentaires sur les services enfance et jeunesse. 
Hausse des repas suite à la hausse de la fréquentation  (100 849 (2022) /141 665 (2023) = + 
40,5%) 

- Energie / électricité :  ouverture du BAN en janvier 2023 soit un coût total de 51 800 € de 
fluides ( 81 423,25 €/106 176 € ) 

- Alimentation : hausse suite à l’augmentation de la fréquentation des Centres de loisirs 
- Contrats de prestations de services : (3 124 819 € / 3 438 094 €) + 10%  s’expliquant par 

l’augmentation des marchés de collecte et traitement des ordures ménagères (3 090 653 
€/ 3 425 856 € = + 10,84%) 

- Transports collectifs :  augmentation des sorties, séjours et camps ( 19 567 € / 28 725 € = 
+ 46,80 %) 

- Concours divers – cotisations : 2 années pour Yonne Développement et nouvelles 
contributions à l’ADIL et l’ATD 89 (60 244 €/ 106 328 € = 76,34%)  

- Sur l’ensemble du chapitre : les charges de fonctionnement pour le BAN (analyse, chlore, 
petit matériel et équipement…) 

Chap Nature dépenses BP + DM + Cession CA Chap Nature Recettes BP + DM + Cession CA

011 Charges à caractère général 4 506 515,00 4 195 037,73 013 atténuations de charges 85 000,00 89 785,42

012 charges de personnel 3 467 431,00 3 379 800,47 70 produits des services 789 082,29 872 181,60

014 atténuation de produits 1 346 427,00 1 343 936,47 73 impôts et taxes 7 667 487,02 7 766 102,02

65 autres de charges de gestion 962 714,22 899 112,08 74 dotations et participations 2 085 188,00 2 216 901,27

66 Charge financière (intérêts) 57 076,90 57 076,89 75 autres charges de gestion courante 10 000,00 9 973,12

67 charges exceptionnelles 2 868 151,88 16 253,69 77 produits exceptionnels 705,00 11 093,19

68 Dotations aux provisions 40 000,00 3 091,75 produits à recevoir

Sous total 13 248 316,00 9 894 309,08 Sous total 10 637 462,31 10 966 036,62

022 dépenses imprévues 760 000,00 002 excédent reporté 3 802 052,69 3 802 052,69

023 virement à la section d'invesmt 357 000,00 042 opération d'ordre de transfert 10 296,00 10 295,16

différences sur réalisations

042 opération d'ordre de transfert 84 495,00 84 278,49

TOTAL 14 449 811,00 9 978 587,57 TOTAL 14 449 811,00 14 778 384,47
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Chapitre 014 – atténuations de produits :  
Diminution des attributions de compensation suite au transfert des charges des années 2022 et 
2023 : (1 435 568 € / 1 343 936 € = - 6,38 %) 
 
Chapitre 65 – autres charges  ( 899 112,08 € en 2023 /929 650 € en 2022) 

- Contribution au SDIS +1,61% 
- Baisse des admissions en non-valeur et des créances éteintes (86 651 € /19 759,90 €). Les 

états sont fournis par le SGC de Sens 

Chapitre 012 – charges de personnel : total 3 379 800,47 €  (3 032 631,70 € en 2022) 

Le  chapitre a été réalisé à 97,47 %  avec une variation de 11,44 % par rapport à 2022 
Éléments explicatifs de variation de la masse salariale entre 2022 et 2023 
 Les agents recrutés en 2022 comptabilisés sur une année complète dont l’animateur 

sportif 
 revalorisation du SMIC au 1er janvier 2023 (+1.81%) et au 1er mai (+2.22%) 
 augmentation du minimum de traitement 
 hausse du point d’indice de 1.5% au 01er juillet 2023 
 versement de la prime du pouvoir d’achat aux agents sous conditions de rémunération  

53 487€  
 4 agents en surnombre sont pris en charge par le CDG89 ( baisse de 20% de leur 

traitement indiciaire). Coût pour la CCYN : 115 738 € 
 1 agent a mis un terme à son détachement et a accepté le contrat de la Société SEPUR 

au 1er janvier 2024 
 Fin du versement des allocations chômage pour 2 agents ayant demandé une rupture 

conventionnelle 
 Les recrutements : 

 Directrice des Services à la population 
 Chargé de développement économique et touristique 
 + 6 animateurs 

Effectif : 77 agents au 01/01/2023                       85 agents au 31/12/2023 

Subventions et participations 

 

SDIS 731 316,70

CIAS 26 425,00

SDEY pour PCAET 16 256,25

PETR 8 748,83

Cadastre Solaire 4 893,60

Syndicats compétence Eaux 13 896,30

ZA Evry 6 740,52
Amis de la Commanderie de 
Launay 2 000,00
Association des Usagers de 
l'Aérodrome 5 000,00
Total 815 277,20
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Répartition des dépenses par fonction 
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Répartition des dépenses par chapitre 
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2) LES RECETTES  
Hors reprise de l’excédent reporté de 2022 d’un montant de 3 802 052,69 €, les recettes réelles 
s’élèvent à 10 954 943,43 €.  

Les recettes réelles sont en hausse de 6 % par rapport à 2022 et se répartissent comme suit : 

Chapitre 70- produits des services  : + 10,54% par rapport aux prévisions  
augmentation de la fréquentation des services d’accueil extrascolaire, périscolaire, école de 
musique et de l’équipe verte. 
Chapitre 73 – Impôts et taxes :  rappel d’un versement de 2022 de taxe sur les surfaces 
commerciales : + 38 000 € 
Régularisation de fiscalité sur les exercices antérieurs : 41 053 € 
Chapitre 74 – Dotations et participations : la perte des recettes des Eco organismes pour le 
service des ordures ménagères (512 000 € inscrits au BP, - 59 000 €  en DM1 et perçu 370 863 €) 
est « compensé »  par les recettes supplémentaires des prestations CAF suite à la hausse de la 
fréquentation des services. 
La CCYN a perçu par arrêté du 13 octobre 2023 du Ministère de l’économie et des finances, une 
dotation en application de la loi de finances rectificative pour 2022 d’un montant de 168 205 €. 
Elle satisfaisait aux critères d’épargne brute (- de 22% des RRF) et de baisse de l’épargne brute 
(référence : CA 2021 et CA 2022). 
Chapitre 77- produits exceptionnels : le produit de la vente de la première partie de l’ensemble 
Gauthier pour 177 500 € sera comptabilisée sur l’exercice 2024. 
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 Répartition des recettes par fonction 
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 Répartition des recettes réelles ( 10 954 943,43 €) par chapitre 

 

 détail du chapitre 73 : impôts et taxes = 7 766 102,02 € 

 

 détail des produits et taux de fiscalité 

 

Bases état 1259 taux produits
Taxe foncière bâti 24 055 794,00 5,440% 1 308 635

TF non bâti aditionnelle 1 722 089,00 11,06% 190 463

TH additionnelle 3 877 472,00 6,20% 240 403
1 739 503

C.F.E 4 401 085,00 23,25 1 023 252,26
2 762 755

référence - bases définitives 2023 notifées

Total produit  fiscalité directe locale
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3) Les ordures ménagères   

Le budget des ordures ménagères est identifié dans la sous fonction 812.  
En 2023, le budget affiche un déficit de 143 733,75 €, ramené à un solde excédentaire de 
120 797,47 € après la reprise du résultat 2022 de 264 531,22 €. 

 

Budget ordures ménagères : synthèse des réalisations 2023 

 
 

 
 
 

Dépenses Fonctionnement CA 2023 Recettes Fonctionnement CA 2023

011 Charges à caractère général 3 493 726,19 70 Vente de produits et services 17 484,80

65 autres charges de gestion 15 060,38 73 TEOM 3 230 640,00

012 Charges de Personnel 102 714,09 74 subventions d'exploitation 391 047,69

042 opération d'ordre 16 281,75 75 autres produits de gestion 4 800,00

66 charges financières (intérêts) 21 866,79 77 autres produits exceptionnels 631,92

67/68 charges exceptionnelles 6 973,46 042 quote part subv investsmt

Total dépenses F 3 656 622,66 Total recettes F 3 644 604,41

Dépenses Investissement Recettes Investissement

16 Capital des emprunts 118 516,56 74 Subventions

21 Immobilisations 34 770,17 10222 FCTVA sur investmt 5 289,48

042 quote part subv investsmt 041 opération d'ordre 16 281,75

Total dépenses I 153 286,73 total recettes I 21 571,23

Total dépenses 3 809 909,39 Total Recettes 3 666 175,64
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D. LA SECTION D’INVESTISSEMENT  
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E. ÉPARGNE ET DÉSENDETTEMENT 

 L’évolution des épargnes 

 
 
La capacité d’autofinancement (CAF) ou épargne brute, représente l’excédent des produits réels de 
fonctionnement sur les charges réelles de fonctionnement (y compris le remboursement des intérêts de la dette). 
Elle exprime la part des ressources courantes qui ne sont pas mobilisées par la couverture des charges courantes et 
qui sont disponibles, afin de rembourser en priorité l’annuité du capital de la dette et au-delà, de financer une partie 
des dépenses d’équipement. 
L’épargne nette permet de connaître le montant disponible pour financer, sur fonds propres, les dépenses 
d’équipement. Elle correspond à l’épargne brute dont on a déduit le remboursement annuel du capital de la dette.  
 
 La dette 

Caractéristiques de la dette au 31/12/2023 : 
- Encours de la dette : 2 046336 € 
- Nombre d’emprunt : 7  
- Capacité de désendettement (2023) :  2,23 ans  (3,71 en 2021 – 2,35 en 2022) 

 

Capital restant dû : 

 

La capacité de désendettement est de 2,23 années. 

en K€ 2021 2022 2023

épargne brute 686 974 1 016

épargne nette 425 707 780

état de la dette au 1er janvier….. 2021 2022 2023 2024 2025

Capital restant dû 2 808 303 € 2 548 725 2 282 083 2 046 333 1 804 288

73 780 (I) 67 186,29 (I) 60 463,75 (I) 54 092,44 (I) 47 495,74 (I)

260 118 (C) 266 642,6  © 235 750,12 © 242 045,35 © 248 562,22 ©

Nombre d’emprunts 11 9 7 7 7

Annuité
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 Les ratios financiers obligatoires 

 

 
Source ratios France groupements à Fiscalité Propre 2022 : Ministère de la Cohésion des Territoires et 
des relations avec les collectivités territoriales – DGCVL – Les collectivités locales en chiffres 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CA 2022 CA 2023
Ratios France 

groupements à 
FP 2020

définitions

ratios ratios €/hab ratios €/hab ratios €/hab ratios €/hab ratios €/hab

Dépenses réelles de fonctionnement 347 370 395 314
dépenses en mouvement réel, hors opérations d'ordre et 
charges exceptionnelles

Produit des impositions directes 149 155,30 168,49 295 recettes hors fiscalité reversée

Recettes réelles de fonctionnement 380 415 440 377
recettes en mouvement réel, hors opérations d'ordre, 
charges exceptionnelles et excédent

Dépenses d'équipement brut 9 21 12 85 chapitre 20 (hors subventions reversées) ,21  et 23

Encours de la dette 102 92 82 204 endettement de la collectivité

Dotation globale de fonctionnement 33 34 36 44
part de la contribution de l'État au fonctionnement de la 
collectivité

ratios en % en % en % en % en %

Dépenses de personnel / dépenses réelles de 
fonctionnement 

32,36 32,85 34,42 40,01 charges de personnel de la collectivité (chapitre 012)

Dépenses réelles de personnel / dépenses 
réelles de fonctionnement

27,61 28,13 27,73

Les charges réelles de personnel tiennent compte des 
atténuations des charges de personnel du service mutualisé 
Autorisation du Droit des Sols (ADS) et du Service 
périscolaire (matin/soir et temps méridien)

Dépenses réelles de fonctionnement et 
remboursement annuel de la dette en capital / 
recettes réelles de fonctionnement

94,76% 92,54% 92,65% 88,30%
capacité de la collectivité à financer l'investissement une fois 
les charges obligatoires payées

Dépenses d'équipement brut / recettes réelles 
de fonctionnement

2,41 5,08 2,83 22,50
effort d'équipement de la collectivité au regard de sa 
richesse. A relativiser selon les années car les programmes 
se jouent souvent sur plusieurs années

Encours de la dette / recettes réelles de 
fonctionnement

26,90 22,09 18,69 54,20
taux d'endettement = charge de la dette d'une collectivité 
relativement à sa richesse

CA 2021
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LES BUDGETS ANNEXES 

A. Zone d’activité d’Évry 
Le budget annexe de la zone d’activité d’Évry est une comptabilité de stock où seules sont enregistrées 
les écritures de la dette (7 110 € - intérêts). 

 

B. SPANC 

Le déficit de fonctionnement du solde a été résorbé conformément au plan d’apurement mis 
en place en janvier 2020.  

Un plan d’apurement avait été mis en place en 2019 alors que le déficit était de 121 840,17 €, applicable 
dès 2020. Ce plan prévoyait que le déficit soit résorbé au 31 décembre 2023 par le transfert d’une 
participation annuelle du budget principal au SPANC de 23 000 € pendant 4 ans. 

L’excédent est de 30 372,47 € au 31 décembre 2023. 

 section d'exploitation section d'investissement 

Dépenses 9 500,74 0,00 

Recettes 64 908,95 0,00 

résultat 2023 55 408,21 0,00 

reprise résultat 2022 -25 035,74 4 054,56 

Résultat de clôture 2023 30 372,47 4 054,56 

 

C. Aérodrome 
Les dépenses 2023 concernent l’entretien du site (tonte, compactage). 

Les recettes correspondent aux redevances versées par les bénéficiaires d’AOT et la Dotation Générale 
versée par l’État. 
2023 a vu l’aboutissement des déclarations des AOT auprès du Service de la Publicité foncière 
d’Auxerre. Les premières demandes de régularisation de taxe foncière ont été transmises lorsque les 
usagers pouvaient être identifiés. 

 
 

section de fonctionnement section d'investissement

Dépenses 7 511,00 0,00

Recettes 6 740,52 0,00

Résultat 2023 -770,48 0,00

reprise résultat 2022 777,80

Résultat de clôture 2023 7,32 0,00

section d'exploitation section d'investissement

Dépenses 64 197,58 6 854,86

Recettes 47 566,43 1 105,55

Résultat 2023 -16 631,15 -5 749,31

reprise résultat 2022 19 569,26 92 107,82

Résultat de clôture 2023 2 938,11 86 358,51
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CONSOLIDATION DES BUDGETS 
 

 

 

 dépenses recettes dépenses  recettes

Budget principal 9 978 587,57 10 976 331,78 555 448,96 315 430,20

Résultat 2022 3 802 052,69 711 305,02

Solde des Restes à réaliser -573 198,34

résultat 2023 4 799 796,90 -101 912,08

SPANC 9 500,74 64 908,95

Résultat 2022 -25 035,74 4 054,56

résultat 2023 30 372,47 4 054,56

Aérodrome 64 197,58 47 566,43 6 854,86 1 105,55

Résultat 2022 19 569,26 92 107,82

résultat 2023 2 938,11 86 358,51

ZA Évry 7 511,00 6 740,52

Résultat 2022 777,80

résultat 2023 7,32

Budgets consolidés 10 059 796,89 11 095 547,68 562 303,82 316 535,75

résultats 2022 3 797 364,01 807 467,40

résultats 2023 4 802 742,33 561 699,33
hors RAR

Fonctionnement Investissement
Budgets de la CCYN


